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De dŽcembre 2006 ˆ  aožt 2008, six lois de finances ont ŽtŽ promulguŽes, 
dont deux lois de finances initiales2, deux col lectifs budgŽtaires3 et deux lois de 
r• glement4. Sur lÕensemble de ces six lois, aucune nÕa fait lÕobjet de recours 
prŽalable devant le Conseil constitut ionnel. Certes, par le passŽ, le phŽnom•ne des 
Ç non-saisines È5 a dŽjˆ  concernŽ la mati• re financi• re6. AujourdÕhui cependant, 
cette rŽpŽtition systŽmatique et continue fait de la situation une except ion dans la 
pratique inst itutionnelle et juridique fran•aise. Depuis lÕouverture de la saisine 
juridict ionnelle aux parlementaires en 19747, jamais autant de lois de finances 
nÕavaient, en effet, ŽtŽ successivement soustraites ˆ  la justice constitut ionnelle. En 
lÕŽtat, plus de trente ans sŽparent ces non-saisines de la sŽrie des cinq intervenues 
en 1975, mais dont aucune, au surplus, ne concernait  alors une loi de finances 
initiale8. Si le recul nŽcessaire manque certainement pour apprŽcier la situation 
avec suffisamment de cŽlŽritŽ, il est permis, toutefois, dÕy dŽceler une dŽgradation 
du content ieux constitutionnel financier. 

Ce "dŽni de justice provoquŽ" para”t trouver son origine, sinon dans la 
dŽfiance, au moins dans la mŽfiance dont a toujours fait lÕobjet la juridiction 
const itutionnelle9. Aussi est-il expliquŽ, a contrario, par lÕexclusivitŽ que semblent 
revendiquer les acteurs pol it iques dans lÕŽlaborat ion de la norme lŽgislative. Peut-
• tre faut-il y voir le signe dÕun dogme de lÕinfaillibil itŽ de la loi qui ne sÕest jamais 
vraiment estompŽ avec le temps, et dont la mati• re financi• re en serait la principale 
expression. Le budget est , sans doute, lÕinstrument privilŽgiŽ de la pol it ique. H ier, le 
Doyen Hauriou faisait des finances publiques Ç [É ] lÕŽlŽment le plus important de la 

                                                
1 Cette communication est la version mise ˆ  jour dÕun article paru dans le numŽro 103 de la Revue française de 
Finances publiques (septembre 2008). 
2 Loi de finances pour 2007 (JORF n¡  299 du 27 dŽc. 2006, p. 19641) et loi de finances pour  2008 (JORF n¡  300 du 
27 dŽc. 2007, p. 21211). 
3 Loi de finances rectificative pour 2006 (JORF n¡ 303 du 31 dŽc. 2006, p. 20228) et loi de finances rectificative 
pour 2007 (JORF n¡ 301 du 28 dŽc. 2007, p. 21482). 
4 Loi de r•glement pour 2006 (JORF n¡ 176 du 1 aožt 2007, p. 12905) et loi  de r•glement pour 2007 (JORF n¡ 179 
du 2 aožt 2008, p. 12373). 
5 Guy CARCASSONNE, Ç Les non-saisines È, in Didier MAUS et AndrŽ ROUX, (dir.), 30 ans de saisine parlementaire 
du Conseil constitutionnel, ƒconomica Ð PUAM, Paris Ð Aix-en-Provence, coll. Ç Droit public positif È, 2006, p. 45-
48. 
6 Parmi les cas les plus rŽcents, on citera, par exemple, les lois de r• glement pour 2003 (JORF n¡ 276 du 27 nov. 
2004, p. 20146) et 2004 (JORF n¡  247 du 22 oct. 2005, p. 34003), les deux collectifs budgŽtaires pour 2002 (JORF 
du 8 aožt 2002, p. 13576 et JORF du 31 dŽc. 2002, p. 22070) et celui de 2004 (JORF n¡ 304 du 31 dŽc. 2004, p. 
22522). 
7 Loi n¡ 74-904 du 29 oct. 1974 portant rŽvision de lÕarticle 61 de la Constitution (JORF du 30 oct. 1974, p. 11035). 
8 I l sÕagit des quatre collectifs budgŽtaires pour 1975 (JORF du 30 mai 1975, p. 5380, JORF du 28 juin 1975, p. 
6467, JORF du 14 sept. 1975, p.  9475 et JORF du 28 dŽc. 1975, p. 13435) et de la loi de r•glement pour 1973 (JORF 
du 8 juill. 1975, p. 6915). 
9 Sur la place du Conseil consti tutionnel au sein de la V• me RŽpublique, cf. Louis FAVOREU, Ç La lŽgitimitŽ du juge 
constitutionnel È, RIDC, 2-1994, p. 557-581. 
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chose publique È10. AujourdÕhui, le Professeur Bouvier les consid• re comme Ç [É ] le 
noyau dur et la substance des pouvoirs polit iques [É ] È11. I l  nÕy a donc pas 
dÕŽtonnement ˆ  ce que les acteurs polit iques ne voient dans le proc• s 
const itutionnel que la cont inuation accessoire du dŽbat parlementaire. 

Dans le syst• me juridique fran•ais, lÕeffect ivitŽ du contr™le de la 
const itutionnalitŽ des lois se trouve liŽe ˆ  lÕexistence de la saisine : elle est alŽatoire 
parce que facultative, m•me si elle est attendue ou souhaitable. Non pas quÕil faille 
systŽmatiser le contr™le a priori du juge de la rue Montpensier, mais peut-• t re 
souhaiter que lÕexistence de griefs dÕinconstitutionnalitŽ suffise ˆ  ce que le 
Gouvernement qui a lÕinit iative de la loi, et lÕopposit ion qui la conteste et qui 
lÕamende, se rapprochent de la juridiction qui leur garantira que leurs choix sont 
bien conformes ˆ  la Constitution. 

Or, le projet de loi de finances prŽsentŽ au Parlement, qui est un moment 
fort de la controverse pol it ique, soul• ve toujours des questions constitut ionnelles12. 
CÕest lÕinstant du calendrier o•  se joue lÕessentiel du contr™le parlementaire, et o• , 
consŽquence logique, le contr™le du Conseil  constitutionnel, parce quÕil est le 
Ç rŽgulateur de lÕactivitŽ normative des pouvoirs publics È13, est le plus nŽcessaire. 
En cela, dans leur principe, les choix de ne pas saisir la juridiction peuvent para”tre 
malheureux. Parmi les lois ordinaires, la loi de finances est, sans doute, celle qui 
porte en elle les enjeux annuels les plus grands, et cette importance exige que tous 
les moyens institutionnels et juridiques lui soient concŽdŽs. 

On objecterait ˆ  ce propos que la situation a bien changŽ depuis 2001, et  
surtout depuis que la LOLF est compl• tement entrŽe en vigueur en 2006, les non-
saisines systŽmatiques co•ncidant avec lÕentrŽe en vigueur effective de la loi 
organique. La rŽforme budgŽtaire semble, pour certains, avoir rendu le contr™le de 
const itutionnalitŽ inutile en mat i• re financi• re. En renfor•ant le r™le jouŽ par le 
Parlement dans lÕŽlaborat ion du budget, la rŽforme a attŽnuŽ la t radit ionnelle 
confrontation entre les pouvoirs, ce que symbolise la prŽsence dÕune personnalitŽ de 
lÕopposit ion ˆ  la prŽsidence de la Commission des finances de lÕAssemblŽe 
nationale14. Si on doit se fŽliciter de lÕinitiative, cette attŽnuation a cependant 
entra”nŽ un renoncement ˆ  saisir le Conseil  consti tutionnel, car sa saisine est  encore 
considŽrŽe, on lÕa dit, comme un acte polit ique de dŽfiance. De la m•me mani• re 
quÕun arbitre est inut ile quand le match est amical, on imagine que la prŽsence du 
juge est superflue quand lÕŽlaboration de la norme est consensuelle. 

Pourtant, quand bien m• me ce juge rel• verait des anomalies, ce qui est  
inŽvitable quand une rŽforme est nouvelle, les mŽthodes de jugement dont il  
dispose, parmi lesquelles les rŽserves dÕinterprŽtation occupent une place toute 
particuli• re15, font que sa dŽcision ne se rŽsume pas ˆ  lÕalternat ive 
conformitŽ /  censure. Aussi, m•me lorsque exŽcutif et lŽgislat if collaborent, la 
contr ibution du Conseil para”t utile. Peut-• t re, dÕailleurs, nÕa-t-il jamais mieux portŽ 

                                                
10 Maurice HAURIOU, Précis de droit administratif et de droit public, Sirey, Paris, 12• me Žd., 1933, rŽed. Dalloz, coll. 
Ç Biblioth• que Dalloz È, 2002, p. 962. 
11 Michel BOUVIER et alii, Finances publiques, LGDJ, Paris, 8• me Žd., 2006, p. 4. 
12 Gilbert ORSONI , Science et législation financières, ƒconomica, Paris, coll. Ç Corpus droit public È, 2005, p. 140-
142. 
13 Louis FAVOREU, Ç Le Conseil constitutionnel, rŽgulateur de lÕactivitŽ normative des pouvoirs publics È, RDP, 
1967, p. 5-120. 
14 I r• ne BOUHADANA et William GILLES, Ç La prŽsidence de la commission des finances par un membre de 
lÕopposition parlementaire : potentiali tŽs et enjeux È, RFFP, n¡ 100, dŽc. 2007, p. 295-301. Pour dire lÕintŽr• t dÕune 
telle prŽsidence, les auteurs soulignent, tr• s justement, le renforcement quÕelle reprŽsente pour la reprŽsentation, la 
participation et le contr™le de lÕopposition parlementaire en mati• re financi• re. Nous regrettons cependant que le 
contr™le de constitutionnalitŽ des lois de finances ne soit apparemment pas considŽrŽ comme un moyen de 
reprŽsentation, de participation ou de contr™le financiers.  
15 Cette mŽthode a ŽtŽ uti lisŽe pour la premi• re fois par le Conseil dans la dŽcision n¡  59-2 DC du 17 juin 1959, 
Règlement de l'Assemblée nationale, Rec., p. 58, note LŽo HAMON, Ç Le contr™le par le Conseil constitutionnel des 
r•glements provisoires de l'AssemblŽe nationale et du SŽnat È, Dalloz, 1959, p. 501. 
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son nom quÕaujourdÕhui. Se pla•ant du point de vue des pouvoirs publics, il ne faut 
pas le considŽrer comme un perturbateur de leur activitŽ normative, mais 
lÕenvisager comme un collaborateur qui, vigile de lÕƒtat de droit, en donne les 
limites et en conseille les prat iques. La prŽcaution, la prudence et  la pŽdagogie dont 
il fait preuve dans ses derni• res dŽcisions financi• res viennent en tŽmoigner. 

Comme en dŽcembre 2006, les non-saisines en 2007 et  2008 auront donc 
interdit tout contr™le de constitutionnalitŽ sur des lois de finances "en format 
LOLF". Pourtant, les six lois successivement soustraites ˆ  la juridiction disent la 
nŽcessitŽ de ce contr™le. QuÕil sÕagisse du r™le positif que la jurisprudence 
const itutionnelle a pu avoir depuis 2001 sur leur indŽniable qualitŽ (I ) ou des 
consŽquences pratiques regrettables que ces non-saisines entra”nent et que la 
juridict ion pourrait corriger (I I ), tout semble dire le bŽnŽfice quÕil y aurait ˆ  
associer le Conseil constitut ionnel ˆ  la rŽforme budgŽtaire de lÕƒtat. 

 

I . LÕappor t  du  Con sei l  con st i t u t i on nel  ˆ  la qual i tŽ de l a loi  de 
f i nances " en  for m at  L OL F"  

Depuis quÕil a eu ˆ  examiner la loi organique de 200116, le Conseil  
const itutionnel a formulŽ plusieurs rŽserves dÕinterprŽtation qui ont ŽtŽ 
parfaitement suivies dans les lois de finances qui ne lui ont pas ŽtŽ dŽfŽrŽes par la 
suite. Ces rŽserves sont autant de recommandations adressŽes au lŽgislateur, et  
autant de signes dÕune part icipation effective ˆ  lÕamŽlioration de la qualitŽ des lois 
de finances. Cette collaboration concerne tout ˆ  la fois la prŽsentation (A) et le 
contenu des nouvelles lois de finances (B). 

 

A. La qual i tŽ for m el le des nouvel les loi s :  une p r Žsen tat i on  
con for m e aux p r i ncipes fondam en taux du  dr o i t  budgŽt ai r e 

La dŽcision 2005-530 DC relative ˆ  la loi de finances pour 200617 a apportŽ 
plusieurs prŽcisions quant ˆ  la mise en Ï uvre de la nouvelle nomenclature. Le 
Conseil a portŽ un Žclairage prŽcieux sur la spŽcialisation des crŽdits, notamment 
sur les r™les respectifs du Gouvernement et des parlementaires lors de lÕŽlaboration 
de la loi. SÕagissant du Gouvernement tout dÕabord, cÕest Žvidemment la libertŽ que 
le juge entend lui laisser dans le contour des missions et la rŽpartit ion des 
programmes. A lÕappui de leur recours, les requŽrants parlementaires contestaient 
la cohŽrence du pŽrim• tre de certaines missions, dont ils relevaient la nuisance 
pour les Ç objectifs de l isibilitŽ des enjeux et des choix budgŽtaires È. Ainsi invitŽ ˆ  
se prononcer sur la not ion de mission, le juge avait ˆ  se demander si lÕunitŽ 
budgŽtaire devait , ou non, rassembler tous les crŽdits concourant ˆ  une polit ique 
donnŽe. En rejetant ce grief, le Conseil  a entendu laisser au Gouvernement une 
marge dÕapprŽciat ion tr• s large, puisquÕil lui appartient Ç [É ] de dŽfinir le pŽrim• tre 
des diffŽrentes missions en fonct ion des pol it iques publiques mises en Ï uvre È18. 
Comme a pu lÕŽcrire tr• s justement le Professeur Camby, Ç le pŽrim• tre de bien des 
missions est discutable, mais cette discussion rel• ve du Parlement et non d'un 
contr™le de constitutionnalitŽ [É ]  È19. 

                                                
16 Cons. const., dŽcision n¡ 2001-448 DC du 25 juill. 2001, Loi organique relative aux lois de finances, Rec., p. 99, 
note Jean-Pierre CAMBY, Ç Le Conseil constitutionnel et la rŽforme de la procŽdure budgŽtaire È, LPA, 10 oct. 2001, 
n¡ 202, p. 5-18. 
17 Cons. const., dŽcision n¡  2005-530 DC du 29 dŽc. 2005, Loi de finances pour 2006, Rec., p. 168., note Jean-
Pierre CAMBY, Ç La dŽcision du Consei l constitutionnel sur la loi de finances pour 2006 : "LOLF, an I " È, LPA, 12 
mai 2006, n¡ 95, p. 6-13. 
18 Ibid., cons. 14. 
19 Jean-Pierre CAMBY, Ç La dŽcision du Consei l constitutionnel sur la loi de finances pour 2006 : "LOLF, an I " È, op. 
cit. 



 4 

Mais, cÕest bien sÕagissant des parlementaires que lÕapport jurisprudentiel de 
dŽcembre 2005 est le plus net. Le Conseil constitutionnel a entendu protŽger le 
droit dÕamendement des dŽputŽs et des sŽnateurs en soulignant la non-conformitŽ 
de missions composŽes dÕun seul programme. Cela parce que, selon lÕart icle 47 de la 
LOLF, Ç une mission comprend un ensemble de programmes [É ] È. LÕintŽr• t de 
cette dŽcision se trouve dans la protection des prŽrogatives du Parlement. Mais, elle 
est aussi dans la mani• re quÕa eu le juge de la formuler : il nÕa pas censurŽ alors que 
la non-conformitŽ Žtait flagrante, et a choisi de rŽdiger une rŽserve dÕinterprŽtation 
particuli• rement significative de sa collaboration ˆ  la rŽforme budgŽtaire de lÕƒtat. 
Apr• s avoir relevŽ lÕinconstitutionnalitŽ des missions "mono-programme", le 
Conseil constitutionnel, constatant que leur prŽsentation Ç s'inscrit dans le cadre de 
la mise en place d'une nouvelle nomenclature budgŽtaire È, a finalement jugŽ 
Ç qu'afin de laisser aux autoritŽs compŽtentes le temps de procŽder aux adaptations 
nŽcessaires et de surmonter les difficultŽs inhŽrentes ˆ  l'appl ication d'une telle 
rŽforme, la mise en conformitŽ des missions "mono-programme" et des nouvelles 
r• gles organiques pourra n'• tre effective qu'ˆ  compter de l'annŽe 2007 È 20. 

Ce nÕest pas, lˆ , lÕÏ uvre dÕun juge dont il faudrait redouter la sanction. CÕest, 
au contraire, le signe de son pragmatisme, dÕune certaine prudence, dÕune 
conscience du monde inst itutionnel dans lequel il Žvolue et des relations quÕil 
entretient avec les pouvoirs publics. I l nÕy a pas l ieu de lÕŽcarter, et ce, dÕautant plus, 
que les lois de finances depuis dŽcembre 2006 nÕont pas prŽsentŽ de mission mono-
programme.  

 

B. La qual i tŽ m at Žr i el l e des nouvel l es loi s :  le r en for cem en t  de 
lÕi n for m at i on  du  Par lem en t  en  m at i • r e f i n anci • r e 

Sans que lÕordonnance de 1959 ne le prŽvoie expressŽment, et bien quÕon ait  
pu rattacher le principe de sincŽritŽ ˆ  lÕart icle 14 de la DŽclaration de 178921, le 
Conseil const itutionnel a ŽlaborŽ une jurisprudence sur le principe de sincŽritŽ 
antŽrieurement ˆ  lÕentrŽe en vigueur de la LOLF. I l est, dÕail leurs, permis de penser 
que cette jurisprudence nÕa pas ŽtŽ sans influence sur le contenu de la rŽforme 
organique de 200122. Depuis lors, cÕest la dŽcision 2001-448 DC relative ˆ  la LOLF 
qui constitue la jurisprudence de principe de la juridiction. La sincŽritŽ budgŽtaire 
se caractŽrise donc par Ç [É ] l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de 
l'Žquilibre dŽterminŽ par la loi de finances È23, laquelle est apprŽciŽe au regard du 
degrŽ dÕinformat ion du Parlement. Ce raisonnement para”t tout ˆ  fait cohŽrent, 
puisque lÕon nÕimagine pas quÕune loi puisse • t re sinc• re si les parlementaires qui 
lÕont votŽe nÕont pas eu les informations nŽcessaires et suffisantes qui rendraient ce 
vote ŽclairŽ. 

Dans la dŽcision 2005-530 DC, le Conseil a apportŽ de prŽcieuses 
informat ions. M•me si la lettre de saisine produite par les dŽputŽs requŽrants ne 
faisait Žtrangement pas Žtat du terme sincérité, les parlementaires avaient 
largement crit iquŽ la qualitŽ des informat ions qui leur avaient ŽtŽ t ransmises. DÕune 
mani• re gŽnŽrale, ils contestaient la fiabil itŽ des indicateurs de performance fournis 

                                                
20 Cons. const., dŽcision n¡ 2005-530 DC du 29 dŽc. 2005, Loi de finances pour 2006, op. cit., cons. 26. 
21 HŽl• ne MANCIAUX, Ç De l'or igine du principe de sincŽritŽ des lois de finances et des lois de financement de la 
sŽcuritŽ sociale È, RDP, n¡ 4-2005, p. 979-989. 
22 Gilbert ORSONI , Science et législation financières. Budgets publics et lois de finances, op. cit., p. 303. DÕune 
mani• re gŽnŽrale, sur lÕinfluence de la jur isprudence constitutionnelle sur la rŽforme organique de 2001, cf. ƒr ic 
OLIVA, Ç La prise en considŽration de la jur isprudence du Consei l constitutionnel au cours de lÕŽlaboration de la loi  
organique du 1er aožt 2001 È, RFFP, n¡ 86, avr. 2004, p. 141-162. 
23 Cons. const., dŽcision n¡ 2001-448 DC du 25 juill. 2001, op. cit., cons. 60 (nous soulignons). En ce qui concerne 
la sincŽritŽ comptable, cÕest-ˆ -dire la sincŽritŽ qui doit caractŽriser une loi de r•glement, le Conseil est logiquement 
plus exigeant en imposant Ç l'exacti tude des comptes È (cons. 61). Pour des dŽveloppements complets sur le 
principe, cf. Jean-Phi lippe VACHI A, Ç L'Žmergence du principe de sincŽritŽ dans le droit public financier È, RFFP, n¡  
91, 2005, p. 173-199. 
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par le Gouvernement. La rŽponse donnŽe par le juge vient tŽmoigner, encore une 
fois, de la prudence de son propos et, partant, de la nŽcessitŽ de son office. Ayant au 
prŽalable jugŽ que les projets et rapports annuels de performances permettent Ç [É ]  
au Parlement de se prononcer en connaissance de cause sur le projet de loi de 
finances de l'annŽe et de contr™ler, a posteriori, l 'utilisation faite des autorisations 
qui lui ont ŽtŽ demandŽes È, le Conseil constitutionnel, pour Žcarter la prŽtention 
des requŽrants, a est imŽ Ç [É ] qu'il  n'est pas Žtabli  que les indicateurs de 
performances associŽs ˆ  la loi de finances pour 2006 soient entachŽs d'un dŽfaut de 
sincŽritŽ ; que, si quelques retards ou déficiences ont pu être constatés et devront 
être corrigés à l'avenir, ils ne sont, ni par leur nombre, ni par leur ampleur, de 
nature à remettre en cause la régularité d'ensemble de la procédure législative È24. 
I l est vrai que nombre de ces indicateurs nÕoffraient pas de comparaisons dans le 
temps : ces out ils de lÕinformation parlementaire nÕŽtaient renseignŽs ni pour le 
passŽ, ni pour lÕavenir. Lors du dŽbat devant la juridiction, le Gouvernement avait  
alors fait valoir que Ç [É ] sur 1 284 indicateurs pour les programmes du budget 
gŽnŽral, 1 118 ont ŽtŽ renseignŽs, soit 87 % [et]  sur l'ensemble des indicateurs des 
programmes du budget gŽnŽral, des budgets annexes et des comptes spŽciaux, 88 % 
ont ŽtŽ renseignŽs È25. Au surplus, il  sÕŽtait engagŽ ˆ  renseigner lÕensemble des 
indicateurs pour le projet de loi de finances pour 2007. 

La loi de finances pour lÕannŽe 2007 prŽsente en moyenne quatre ˆ  cinq 
objectifs par programme et deux indicateurs par objectif, soit 634 objectifs et 1 295 
indicateurs. Revoyant lÕambition quÕil avait pu manifester devant le Conseil, le 
Gouvernement sÕest engagŽ ˆ  ce que, pour 2008, 95 % des indicateurs du budget 
gŽnŽral soient renseignŽs, que 55 % des indicateurs aient une "annŽe-cible" ˆ  2010  
et que leur classement par catŽgorie se rŽpart isse entre 46 % pour lÕefficacitŽ, 32 % 
pour lÕefficience et 22 % pour la qualitŽ26. La loi de finances pour 2008, quant ˆ  elle, 
comprend 621 objectifs et 1 276 indicateurs pour le budget gŽnŽral. Le 
renseignement en prŽvision des indicateurs atteint pr• s de 92 %, sans encore 
atteindre les 95 % pour lesquels engagement avait ŽtŽ pris. Ces prŽvisions 
sÕappuient, pour chaque indicateur, sur une sŽrie historique de valeurs qui para”t  
plus longue et  mieux renseignŽe par rapport  aux annŽes prŽcŽdentes : 86 % des 
indicateurs du PAP 2008 ont une valeur pour 2006 contre 80 % dans le PAP 2007 
ayant une valeur 2005, et  67 % des indicateurs en 2008 sont ciblŽs ˆ  t rois ans, 
contre 46 % en 2007 et 53 % en 2006. 

DÕautres chiffres ne feraient que confirmer lÕeffort manifeste produit par le 
Gouvernement pour amŽliorer, en ce qui concerne au moins la quest ion des 
indicateurs de performance, lÕinformation du Parlement et, ce faisant, la sincŽritŽ 
budgŽtaire des lois de finances. I l ne fait donc pas de doute, conscient que ces 
imperfections sont liŽe au Ç "rodage" dans l'application de la LOLF È27, que le 
Conseil constitutionnel aurait maintenu son Ç apprŽciat ion souple È et ŽcartŽ ainsi 
tout grief portant sur cette quest ion lors de lÕexamen des lois de finances pour 2007 
et 2008. En affirmant leur importance pour la constitutionnalitŽ des lois de 
finances, le Conseil a permis que les indicateurs de performance fassent, par la 
suite, lÕobjet dÕun rŽel effort de la part du Gouvernement. Lˆ  encore, la rŽforme 
gagnerait ˆ  le voir Žmettre ˆ  nouveau ses recommandations. 

 

I l reste quÕaucune loi de r• glement en format LOLF nÕa ŽtŽ soumise au 
Conseil, puisque les lois de r• glement pour 2006 et 2007 nÕont pas fait lÕobjet de 

                                                
24 Cons. const., dŽcision n¡ 2005-530 DC du 29 dŽc. 2005, op. cit., cons. 2 ˆ  5 (nous soulignons). 
25 Observations du Gouvernement. 
26 Cet engagement figure au programme Ç StratŽgie Žconomique et financi• re et rŽforme de lÕƒ tat È de la mission Ç 
StratŽgie Žconomique et pilotage des finances publiques È. 
27 Jean-Pierre CAMBY, Ç La dŽcision du Conseil consti tutionnel sur la loi de finances pour 2006 : "LOLF, an I " È, op. 
cit. 
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recours apr• s leur adopt ion en juillet  200728 et en aožt 200829. Et , cÕest sans doute 
ici que le regret doit • t re le plus grand, car la jurisprudence de jui llet 2006, comme 
la nouvelle mission de certif ication des comptes de lÕƒtat dŽvolue ˆ  la Cour des 
comptes, montrent que le contr™le de la juridiction serait probablement plus Žtroit  
dans la protection du principe de sincŽritŽ comptable des lois de finances. 

En juil let 200630, lÕexŽcution de la loi de finances pour 2005 avait ŽtŽ 
soumise au Conseil constitut ionnel. Contestant en particulier la sincŽritŽ de la loi, 
les dŽputŽs sÕappuyaient sur plusieurs crit iques quÕavait pu formuler la Cour des 
comptes dans son rapport sur lÕexŽcution budgŽtaire pour 2005. I ls contestaient, 
ainsi, la qualif icat ion donnŽe ˆ  des opŽrations liŽes ˆ  la reprise par lÕƒtat de la dette 
contractŽe pour le compte du fonds de financement des prestations sociales des non 
salariŽs agricoles (FFI PSA). DŽjˆ , durant le dŽbat relatif au projet de loi de finances 
rectificative pour 2005, le PrŽsident de la commission des finances du SŽnat 
semblait sÕinquiŽter de la constitutionnalitŽ de cette pratique, notant que 
Ç s'agissant de l'article 54, portant transfert d'une partie de la dette du FFI PSA vers 
l'ƒtat ˆ  hauteur de 2,5 mill iards d'euros, j'ai tendance ˆ  penser que, si nous avions 
ŽtŽ sous l'empire de la LOLF, ce procŽdŽ aurait probablement constituŽ un 
manquement ˆ  la r• gle de sincŽritŽ [É ]  È31. 

Saisi de la question, le Conseil  constitut ionnel nÕa pas sanct ionnŽ cette 
pratique dans la mesure o• , encore rŽgie par lÕarticle 35 de lÕordonnance de 1959, la 
loi de r• glement pour 2005 se contentait de retracer les ordonnancements de 
dŽpenses et les encaissements de recettes, quelle que soit la rŽgularitŽ de ces 
opŽrations. Son raisonnement aurait pu sÕarr• ter ˆ  cela, mais il a formulŽ une 
rŽserve en recommandant quÕ̂ lÕavenir, Ç de telles opŽrations de reprise de dette 
par l'ƒtat seront retracŽes tant dans le rŽsultat  comptable que dans le bilan de 
l'exercice, tous deux soumis au vote du Parlement lors de l'examen de la loi de 
r• glement È32. Nouvelle contribut ion du Conseil, qui nÕaura pas manquŽ dÕ• tre 
efficace puisque, depuis la loi de finances pour 2006, les parlementaires disposent 
de donnŽes chiffrŽes prŽsentes ˆ  la fin de lÕarticle dÕŽquil ibre et qui leur permettent 
de comparer les besoins de financement de lÕƒtat et les ressources dont il dispose 
pour y faire face33. 

DÕune mani• re gŽnŽrale, il  semble quÕun contr™le de la sincŽritŽ de la loi de 
r• glement de juillet 2007 aurait abouti  ˆ  une dŽclaration de conformitŽ, au regard, 
au moins, des conditions qui avaient ŽtŽ posŽes par les rŽserves de la jurisprudence 
passŽe. Cette conclusion est  ŽtayŽe par la certif ication des comptes de lÕƒtat pour 
2006 par la Cour des comptes34. RŽdigŽ en mai 2007, le rapport de la Cour a certes 
fait part de quelques Ç dŽsaccords et incertitudes È. Mais la juridiction de la rue 
Cambon a considŽrŽ que ces limitations ne doivent • tre apprŽciŽes quÕau regard 
Ç [É ]  de lÕŽtendue, de la diversitŽ et de la complexitŽ des opŽrat ions ayant un 
impact sur les comptes de lÕƒtat et [É ]  des efforts considŽrables consentis par 
lÕensemble de lÕadministration pour mettre en oeuvre la rŽforme comptable 
[É ]  È35. El le a, par ailleurs, notŽ les engagements prŽcis souscris par le 
                                                
28 Loi n¡ 2007-1147 du 31 jui ll. 2007 de règlement du budget de l'année 2006, JORF n¡ 176 du 1 aožt 2007, p. 
12905. Pour une prŽsentation compl• te des enjeux et des grandes masses budgŽtaires de cette loi, cf. Vincent 
DUSSART, Ç LÕexŽcution de la loi de finances pour 2006 È, RFFP, n¡ 86, 2006, p. 189-211. 
29 Loi n¡ 2008-759 du 1er aožt 2008 de règlement des comptes et rapport de gestion pour l'année 2007, JORF n¡ 
179 du 2 aožt 2008, p. 12373. 
30 Cons. const., dŽcision n¡ 2006-538 DC du 13 juill.2006, Loi portant règlement définitif du budget de 2005, Rec., 
p. 73, note Lo•c PHI LIP, RFDC, n¡ 69, janv. 2007, p. 79-84. 
31 Jean ARTHUIS, JO débats parlem. Sénat, sŽance du 19 dŽc. 2005 (art. 8 Žtat A), p. 9873. 
32 Cons. const., dŽcision n¡ 2006-538 DC du 13 juil l.2006, op. cit., cons. 18 et 19. 
33 William GILLES, Ç La prŽsentation consolidŽe de la dette publique, un impŽratif majeur de la bonne gouvernance 
du syst• me financier contemporain È, RFFP, n¡ 86, 2006, p. 97-100. 
34 PrŽvue par lÕarticle 58-5 de la LOLF, la certification des comptes est lÕopinion Žcrite et motivŽe que formule la 
Cour, en toute indŽpendance, sur la conformitŽ des Žtats financiers issus de la comptabili tŽ gŽnŽrale, rassemblŽs 
dans le compte gŽnŽral de lÕƒtat, lui -m• me joint au projet de loi de r• glement. 
35 C. Comptes, Rapport sur la certification des comptes de l’État – Exercice 2006, mai 2007, p. 9. 
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Gouvernement dans lÕannexe au compte gŽnŽral en rŽponse aux remarques quÕelle 
avait pu formuler. Vigi lante quant ˆ  la rŽal isat ion de ces engagements ˆ  lÕoccasion 
de ses travaux lors des prochains exercices budgŽtaires, la Cour des comptes a 
dŽcidŽ quÕelle ne pouvait, alors, pas certif ier sans rŽserve que le compte gŽnŽral de 
lÕƒtat est rŽgulier, sinc• re et quÕil donne une image fid• le de la situation financi• re 
et du patrimoine de lÕƒtat au 31 dŽcembre 2006. Elle a donc formulŽ sur ce compte 
une cert ification assortie de treize rŽserves substantielles36. 

Dans lÕhypoth• se dÕune saisine, le Conseil constitutionnel aurait sans doute 
eu ˆ  conna”tre de ces rŽserves, les requŽrants exploitant les remarques ŽnoncŽes par 
la Cour des comptes. Mais, sans doute aurait-i l aussi maintenu une apprŽciat ion 
souple, la mise en Ï uvre parfaite dÕune rŽforme comptable de cette ampleur 
nŽcessitant davantage quÕun ou deux exercices. NŽanmoins, la nouvelle mission de 
certificateur des comptes dŽvolue ˆ  la Cour risque de compromettre dŽfinitivement 
le contr™le exercŽ par le Conseil const itutionnel sur les lois de r• glement, contr™le 
juridict ionnel pour lequel les parlementaires nÕont jamais, dÕailleurs, manifestŽ 
dÕintŽr• t particulier37. 

Quoi quÕil en soit , la qualitŽ de lÕinformation du Parlement est  
incontestablement ˆ  mettre au crŽdit des pouvoirs publics. Mais cÕest aussi le 
rŽsultat dÕune succession de recommandations formulŽes en amont par le Conseil  
const itutionnel. CÕest dire alors si sa participat ion ˆ  la rŽforme budgŽtaire est dŽjˆ  
effective, et si elle est utile pour lÕavenir. Cela dÕautant que des carences peuvent • t re 
observŽes dans les lois qui ne lui ont pas ŽtŽ dŽfŽrŽes. 

 

I I . Les car en ces const i t u t i on nel l es des loi s de f i nances " en  for m at  
LOL F"  

En exer•ant un contr™le de constitutionnalitŽ formel (A) et matŽriel (B), le 
Conseil viendrait renforcer la portŽe de la rŽforme organique de 2001. I l ne sÕagirait  
pas de formuler des recommandations sur la mani• re quÕil conviendrait dÕagir ˆ  
lÕavenir, mais de garant ir que des pratiques ne contreviennent pas aux normes 
const itutionnelles ou aux normes de constitut ionnalitŽ concernŽes. 

 

A. La p r otect i on  i nopŽr an te du  dom ain e des l oi s de f i nan ces 

En dehors du r™le gŽnŽral que peut jouer la LOLF en la mati• re, lÕabsence de 
contr™le du domaine des lois de finances est sans doute la raison qui explique le 
mieux les non-saisines financi• res de la part des parlementaires. Lorsque le Conseil  
const itutionnel est saisi dÕune loi, il nÕest pas spŽcifiquement interrogŽ sur une de 
ses dispositions, celle prŽcisŽment que contestent devant lui les parlementaires 
requŽrants. I l est saisi de lÕintŽgral itŽ de la loi, et juge ainsi ultra petita. Nombreux 
sont les cas o•  la juridict ion a rejetŽ le recours formŽ devant lui mais o• , dans le 
m•me temps, elle a soulevŽ dÕoffice lÕinconstitutionnalitŽ dÕune mesure que les 
requŽrants nÕavaient pas lÕintention de contester, soit parce quÕils approuvaient la 
polit ique gouvernementale quÕelle exprimait, soit au contraire parce quÕils en Žtaient 
                                                
36 Ces rŽserves sont dŽtaillŽes dans la deuxi•me partie du rapport. Elles concernent les syst•mes dÕinformation 
financi• re, le dispositif de contr™le et dÕaudit interne administrati fs, les actifs du minist• re de la DŽfense, les 
comptes des opŽrateurs des politiques de lÕƒ tat, des immobi lisations corporelles et incorporelles spŽcifiques, les 
contrats dÕŽchanges de taux destinŽs ˆ  rŽduire la charge dÕintŽr• t de la dette de lÕƒtat, le compte des opŽrations de la 
Compagnie fran•aise dÕassurance pour le commerce extŽrieur, la section des fonds dÕŽpargne centralisŽs ˆ  la Caisse 
des dŽp™ts et consignations, lÕŽvaluation du rŽseau routier national en service, le parc immobilier de lÕƒtat, ses 
obligations fiscales, les passifs dÕintervention et les comptes des pouvoirs publics. 
37 Ce contr™le est en effet restreint puisque, depuis le dŽbut de la Cinqui•me RŽpublique, seules cinq lois de 
r•glement, soi t 10% de lÕensemble des lois de r•glement adoptŽes par le Parlement, ont ŽtŽ dŽfŽrŽes au Consei l 
constitutionnel. Parmi les cinq dŽcisions auxquelles les saisines ont donnŽ lieu, i l faut cependant relever quÕune 
dÕentre elles a donnŽ lieu ˆ  une censure totale (Cons. const., dŽcision n¡ 85-190 DC du 24 juil l. 1985, Loi portant 
règlement définitif du budget de 1983, Rec., p. 53, note Louis FAVOREU, RDP, 1986, p. 395, ¤ 35, 110). 
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ˆ  lÕorigine. Cette compŽtence du Conseil semble redoutŽe des parlementaires : Ç [É ]  
le risque de lÕimprŽvisibi litŽ, du dommage collatŽral, incite plut™t ˆ  la prudence en 
mati• re de saisine È38. CÕest, lˆ , une manifestation tr• s nette de la mŽfiance qui est  
nourrie ˆ  lÕendroit du juge constitutionnel.  

LÕexpŽrience du contr™le de constitutionnalitŽ des lois financi• res a montrŽ 
la propension du travail lŽgislatif ˆ  y introduire ce que lÕon a coutume de dŽsigner 
sous le terme de "cavaliers"39. On aurait pu penser que la rŽforme budgŽtaire aurait  
eu raison de cette pratique. Or, la seule dŽcision relative ˆ  une loi de finances 
"lolfique" a relevŽ deux dispositions Žtrang• res au domaine exclusif dŽterminŽ par 
la loi organique de 2001. Aussi est-il difficilement imaginable que les lois non 
dŽfŽrŽes nÕen aient comportŽ aucune. Ceci, dÕabord, parce que, en dŽpit des 
mŽcanismes qui ont ŽtŽ instaurŽs ˆ  lÕencontre de la prat ique, les cavaliers 
budgŽtaires ont perdurŽ tout au long de la V•m e RŽpublique. Ceci, encore, parce que 
lÕintŽr• t pour les pouvoirs publics dÕÇ aller vite È40 est bien trop grand pour que le 
phŽnom•ne disparaisse41. Ceci, enfin, parce que la sanction constitut ionnelle qui lui  
est rŽservŽe nÕest que facultat ive. On peut dÕailleurs nourrir de rŽelles inquiŽtudes 
pour lÕavenir car, les lois de finances nÕŽtant plus dŽfŽrŽes au Conseil , cette pratique 
ne manquera certainement pas de sÕamplifier. 

La loi de finances pour 2007 para”t ainsi prŽsenter au moins deux cavaliers, 
le premier (art. 117) concernant la composition de la Cour de cassat ion, le second 
(art. 144) lÕapprentissage dans les milieux du b‰timent et des travaux publics. Quant 
ˆ  la loi de finances rectificat ive pour 2007, plusieurs dispositions peuvent 
Žgalement pr• ter ˆ  discussion, en part iculier lÕarticle 69 supprimant t rois mots dÕun 
article du Code gŽnŽral des Collect ivitŽ terr itoriales sans en modifier le sens, lÕart icle 
95 insŽrant dans le Code des assurances un dŽlai limitant la reconnaissance de l'Žtat  
de catastrophe naturelle dÕune commune, et lÕarticle 101 relatif ˆ  lÕindemnisation 
des Fran•ais rapatriŽs des anciennes colonies. 

 

B. Un  con t r ™le i nopŽr an t  su r  le con ten u  des lo i s de f i n an ces 

Logiquement, les non-saisines emp• chent tout dŽveloppement de la 
jurisprudence constitut ionnelle, alors m•me que le contexte juridique y inciterait, 
quÕil sÕagisse de la question de lÕŽquilibre (1) ou de cel le des dispositions fiscales 
contenues dans les lois de finances (2). 

 

1. En t r e d i scip l i n e budgŽtai r e et  j u r i d i ci sat i on  du p r i ncipe 
dÕŽqui l i br e :  ver s un  con t r ™le de la const i t u t i onn al i tŽ de 
lÕŽqui l i br e budgŽt ai r e ? 

LÕŽquilibre budgŽtaire prŽvu ou constatŽ par une loi de finances ne fait pas 
lÕobjet dÕun contr™le de la part du Conseil constitutionnel. Cette situation sÕexplique 
principalement par le fait que finances et pol it ique sont Žtroitement m• lŽs. Depuis 
1980, on le sait, les budgets successifs de lÕƒtat ont toujours ŽtŽ dŽficitaires. A 
compter des annŽes 1990, cependant, une discipline budgŽtaire a ŽtŽ imposŽe, 
                                                
38 Guy CARCASSONNE, Ç Discussion È, in Didier MAUS et AndrŽ ROUX, (dir.), 30 ans de saisine parlementaire du 
Conseil constitutionnel, op. cit., p. 85.  
39 Sur lÕactualitŽ de cette question, et pour une prŽsentation statistique : Rapha‘ l DECHAUX, Ç LÕŽvolution de la 
jur isprudence constitutionnelle en mati• re de "cavaliers" entre 1996 et 2006 È, publiŽ sur le site I nternet du Consei l 
constitutionnel (www.consei l-constitutionnel.fr / divers/ documents/ index.htm#4) ; Damien CHAMUSSY, Ç Le 
Conseil consti tutionnel, le droit dÕamendement et la qualitŽ de la lŽgislation. ƒvolutions rŽcentes de la 
jur isprudence È, RDP, n¡ 4, jui ll.-aožt 2007, p. 1073-1098. 
40 Jean-Pierre CAMBY, Ç Cavaliers È, in Constitution et finances publiques. Études en l’honneur de Loïc Philip, 
Economica, Paris, p. 317-328  
41 En tŽmoigne, dans un domaine voisin, la censure de 17 Ç cavaliers sociaux È par le Consei l constitutionnel dans la 
dŽcision 2007-558 DC du 13 dŽc. 2007, LFFS pour 2008 (JO, 21 dŽc. 2007, p. 20648), note Alexandre 
MANGIAVILLANO, LPA, 31/ 01/ 2008, n¡ 23, p. 16-21. 
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dÕabord par le TraitŽ de Maastr icht en 1992, puis par les TraitŽs dÕAmsterdam en 
1997 et de Nice en 2001. Le renforcement de la discipline t ient principalement ˆ  la 
sanction Ð Žventuelle Ð qui est donnŽe au non-respect du pacte de stabilitŽ et de 
croissance, en particulier lÕart icle 104C du TraitŽ instituant la CommunautŽ 
europŽenne, aux termes duquel Ç les ƒtats membres Žvitent les dŽficits excessifs È. 
Le Conseil europŽen de Barcelone, en mars 2002, a voulu confirmer cet effort, les 
quinze chefs dÕƒtat et de Gouvernement prŽsents sÕŽtant engagŽs ˆ  lÕunanimitŽ ˆ  se 
rapprocher au mieux de lÕŽquilibre budgŽtaire. 

Les procŽdures pour dŽficits excessifs dont la France et lÕAllemagne furent 
lÕobjet au cours de lÕŽtŽ 2002 ont donnŽ lÕoccasion dÕune juridicisation encore plus 
nette du principe dÕŽquil ibre. En janvier 2003, la Commission europŽenne saisissait  
la Cour de Justice des CommunautŽs qui, dans un arr• t de juillet 2004, confirma 
lÕobligation quÕont les ƒtats membres de respecter la discipl ine budgŽtaire, le 
Conseil europŽen ne pouvant sÕŽcarter Ç des r• gles Žtablies par le t raitŽ ni de celles 
quÕil sÕest lui-m•me imposŽ È42. On assistait , lˆ , ainsi quÕa pu justement Žcrire le 
professeur Orsoni, ˆ  la Ç juridictionnalisation È43 du principe dÕŽquilibre. 

Au point de vue du droit interne, le principe dÕŽquil ibre a connu un 
renforcement tout ˆ  fait considŽrable, puisque la rŽforme organique de 2001, dont il  
faut rappeler ici quÕelle est une norme de rŽfŽrence du contr™le de 
const itutionnalitŽ, a introduit pour la premi• re fois la not ion dÕÇ Žquil ibre 
budgŽtaire È. Lˆ  o•  lÕarticle 1er de lÕordonnance de 1959 ne faisait Žtat, sÕagissant des 
lois de finances, que dÕun Ç Žquil ibre Žconomique et financier quÕelles dŽfinissent È, 
lÕart icle 1er de la LOLF dispose dŽsormais que Ç [É ] les lois de finances dŽterminent, 
pour un exercice, la nature, le montant et l'affectation des ressources et des charges 
de l'ƒtat, ainsi que l'équilibre budgétaire et financier qui en rŽsulte È44. La formule 
pourrait donner ˆ  penser que lÕŽquilibre doit dorŽnavant • t re entendu strictement. 
Une interprŽtation certainement plus juste, et plus modŽrŽe, commande cependant 
de nÕy voir que la rŽfŽrence ˆ  lÕarticle dÕŽquil ibre prŽsent ˆ  la fin de la premi• re 
partie de la loi de finances. I l y a lˆ , pourtant, et quelle que soit la lecture qui en est  
faite, une manifestat ion de la juridicitŽ croissante du principe dÕŽquilibre. Comme 
lÕŽcrit le Professeur Orsoni, Ç [É ]  lÕut ilisation dÕune terminologie nÕest jamais 
innocente et [É ]  employer cette formule sous-entend une forme dÕexigence au 
moins morale [É ]  È45. 

DÕun point de vue thŽorique, le Conseil consti tutionnel aurait donc les 
moyens dÕaccro”tre considŽrablement son contr™le, et ce faisant la protection quÕil 
pourrait offr ir ˆ  lÕŽquilibre des finances publiques46. Une dŽcision rŽcente du 
Conseil vient tŽmoigner de la prŽoccupation que para”t constituer pour lui, sinon 
lÕŽquil ibre, au moins une gestion publique qui ne le menacerait pas. Dans la 
dŽcision du 16 aožt 2007 relative ˆ  la loi "TEPA"47, le juge fran•ais semble avoir 
exercŽ un contr™le budgŽtaire pour apprŽcier la constitutionnalitŽ dÕune disposition 
fiscale. Afin de dŽclarer quÕune mesure fiscale ayant pour objet de favoriser 
lÕaccession ˆ  la propriŽtŽ est contraire ˆ  lÕarticle 13 de la DŽclaration de 1789, et  
alors que le raisonnement quÕil t ient habituellement aurait suffit ˆ  censurer la 

                                                
42 CJCE, 13 juill. 2004, Commission c/ Conseil, affaire C-27/ 04. 
43 Gilbert ORSONI , Science et législation financières. Budgets publics et lois de finances, op. cit., p. 299. 
44 Nous soulignons. 
45 Gilbert ORSONI , Science et législation financières. Budgets publics et lois de finances, op. cit., p. 300. 
46 Une proposition de loi  consti tutionnelle relative au retour ˆ  lÕŽquilibre budgŽtaire, dŽposŽe le 9 janvier 2008 sur 
le bureau de lÕAssemblŽe nationale, a ŽtŽ adoptŽe par la Commission des Lois le 17 janvier. Cette proposition vise ˆ  
interdire la prŽsentation et lÕadoption de budgets de lÕƒtat et de la SŽcuritŽ sociale comportant un dŽficit de 
fonctionnement. Dans lÕhypoth•se o•  cette rŽforme consti tutionnelle aboutirait, les articles 47 et 47-1 de la 
Constitution seraient donc des normes de rŽfŽrence pour la protection de ce qui serait, alors, le principe 
constitutionnel dÕŽquilibre budgŽtaire. 
47 Cons. const., dŽcision n¡ 2007-555 DC du 16 aožt 2007, Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir 
d'achat, JORF du 22 aožt 2007, p. 13959, cons. 20, note Alexandre MANGIAVILLANO, RFDC, n¡ 73, mars 2008, p. 
99-119. 
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mesure, il affirme que Ç [É ] cet avantage fiscal fait supporter ˆ  l'ƒtat des charges 
manifestement hors de proportion avec l'effet incitatif attendu È. LÕinterprŽtation 
littŽrale de la formule, dont cÕest ˆ  notre connaissance la seconde fois quÕelle est  
utilisŽe en mati• re fiscale48, laisse conclure ˆ  lÕŽmergence dÕun contr™le budgŽtaire 
rŽsiduel indirect. RŽsiduel car le caract• re adŽquat du poids budgŽtaire dÕune 
mesure est l iŽ ˆ  lÕobjectif poursuivi par le lŽgislateur. Indirect ou prŽventif car ce 
nÕest pas la loi de finances qui est examinŽe, et donc lÕŽquil ibre budgŽtaire et  
financier quÕelle prŽvoit ou quÕelle constate, mais une dŽpense fiscale en cours 
dÕexercice qui pourrait lÕaffecter. Le communiquŽ de presse de la dŽcision apporte 
un ŽlŽment supplŽmentaire et vient Žtayer cette th• se49. En prŽcisant que cÕest le 
Ç cožt È de la mesure qui a conduit ˆ  la censure, et en livrant m• me une donnŽe 
chiffrŽe (7,7 mil liards d'euros), le Conseil semble sÕ• tre engagŽ dans un contr™le 
budgŽtaire. Ceci dÕailleurs sans que la doctrine ou le monde polit ique ne le rel• ve. 

JuridicisŽ et juridict ionnalisŽ, que ce soit en droit interne ou, selon 
lÕexpression du doyen Vedel, dans Ç le droit venu dÕailleurs È, le principe dÕŽquilibre 
prend peu ˆ  peu de lÕimportance au sein du droit budgŽtaire. Et en lÕabsence de tout 
proc• s fait aux lois de finances, le Conseil  consti tutionnel semble lÕexaminer et le 
protŽger de mani• re incidente. Reste ˆ  savoir si la dŽcision dÕaožt 2007 est le signe 
dÕun examen ˆ  venir des dŽficits publics excessifs ou si elle est le dŽbut de ce qui 
const ituera peut-• tre un mod• le de contr™le. 

 

2. Le con ten u f i scal  des loi s de f i nances, lÕŽgal i tŽ devan t  les char ges 
publ i ques et  la for m e du  con t r ™le de con st i t u t i on nal i tŽ 

Les non-saisines des lois de finances emportent enfin une consŽquence 
indirecte, ˆ  savoir lÕabsence de contr™le de la conformitŽ des dispositions fiscales 
quÕelles comportent t raditionnellement. Sans se prononcer prŽcisŽment sur la 
conformitŽ de chaque mesure dÕordre fiscal que les deux lois de finances initiales et  
les deux collectifs budgŽtaires ont introduit, il est cependant permis de relever la 
dŽgradation manifeste du degrŽ dÕeffect ivitŽ du contr™le de constitutionnalitŽ de 
lÕacte lŽgislatif dÕimposition. La protect ion de lÕŽgalitŽ devant les charges publiques 
est donc enti• rement confiŽe au travail parlementaire, m•me sÕil faut souligner que 
le principe constitutionnel a ŽtŽ une rŽelle prŽoccupation lors de la navette 
parlementaire et des discussions constructives avec le ministre du budget. Mais, 
prŽoccupation nÕest pas garantie, et lÕon ne peut que regretter cet Žtat de fait. 

La situation souligne toute lÕactual itŽ inst itutionnelle relative ˆ  lÕŽlaboration 
du nouveau contr™le de constitut ionnalitŽ a posteriori. Sans doute en dit-el le aussi 
la nŽcessitŽ. Le mod• le exclusif dÕun contr™le de constitut ionnalitŽ prŽventif et  
abstrait, liŽ ˆ  la volontŽ exclusive dÕautoritŽs polit iques, ne correspond plus 
aujourdÕhui aux exigences du syst•me juridique fran•ais. Si lÕimmunitŽ de la loi 
promulguŽe Žtait ˆ  ce point dŽfendue, cÕest quÕelle Žtait censŽe garant ir lÕidŽe 
rŽpublicaine dÕŽgalitŽ et de prŽvisibil itŽ dans lÕapplicat ion de la loi. Or, cette 
immunitŽ nÕexiste plus depuis que les arr• ts Jacques Vabre50 et Nicolo51 ont permis 
un contr™le de conventionnalitŽ de la loi promulguŽe. I l y a quelque chose de 
paradoxal ˆ  voir cette loi positive laissŽe hors dÕatteinte de tout examen de 
const itutionnalitŽ52 quand elle est quotidiennement soumise ˆ  celui des juges 

                                                
48 Cons. const., dŽcision n¡ 2002-464 DC du 27 dŽc. 2002, Loi de finances pour 2003, Rec., p. 583, cons. 34, note 
Lo•c PHI LIP, Droit fiscal, 2003, n¡8, p. 319-323. 
49 Le communiquŽ de presse rend compte de la dŽcision dans ces termes (ˆ  propos de la disposition fiscale 
incriminŽe) : Ç Son cožt (7,7 mil liards d'euros) fait supporter ˆ  l'ƒ tat des charges manifestement hors de proportion 
avec l'effet inci tatif attendu È. 
50 C. cass., civ., 24 mai 1975, Sté des cafés Jacques Vabre, Bull. n¡ 4, p. 6. 
51 CE, Ass., 20 octobre 1989, Nicolo, Leb. p. 190, concl. FRYDMAN. 
52 I l faut rappeler ici que le Consei l a admis la possibili tŽ dÕexercer un contr™le rŽsiduel de la constitutionnali tŽ des 
lois promulguŽes depuis sa dŽcision État d’urgence en Nouvelle-Calédonie (cons. const., dŽcision n¡ 85-187 DC du 
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europŽens. Car si, dans lÕensemble, les contr™les de conventionnalitŽ et de 
const itutionnalitŽ divergent quant aux droits quÕils garantissent, aux modalitŽs de 
leur ouverture et ˆ  la nature de la norme protŽgŽe, ils ont, nŽanmoins, tous deux 
pour objet de vŽrifier la conformitŽ de la loi ˆ  une norme supŽrieure, de Ç dire sa 
licŽitŽ È53. I l en ressort que les normes const itutionnelles sont moins accessibles au 
citoyen que les normes conventionnelles. Or, entre "moins accessibles" et "moins 
importantes", la diffŽrence est mince pour le just iciable qui raisonne au plus utile. 
Et ˆ  ses yeux, comme aux yeux dÕune part ie de la doctrine54, cette situation 
contr ibue ˆ  la dŽvalorisat ion de lÕordre const itutionnel fran•ais au profit de lÕordre 
conventionnel europŽen. I l  nÕest sans doute pas excessif ou particuli• rement 
dŽplacŽ de souhaiter quÕun ƒtat soit aussi capable, par lui-m•me, de corriger les 
dŽfauts de ses propres lois. Et garantir ainsi effectivement sa propre Constitution. 

I l paraissait nŽcessaire aujourdÕhui de revenir sur le monopole des autoritŽs 
polit iques ˆ  ouvrir le contentieux de const itutionnalitŽ. Ce nÕest pas tant, dÕailleurs, 
quÕil ežt fallu leur ™ter, ou leur contester cette prŽrogative, car le contr™le a priori 
de la loi caractŽrise encore bien Ç lÕidentitŽ constitut ionnelle de la France È55. 
Depuis 1958, et encore aujourdÕhui, le Conseil constitut ionnel appara”t comme un 
outil  de rŽgulat ion de la vie polit ique : il est ce Ç rŽgulateur de lÕact ivitŽ normative 
des pouvoirs publics È qui tend ˆ  Žquil ibrer les relations entre le Parlement et le 
Gouvernement. A eux seuls, le succ• s de la saisine parlementaire et les avantages 
quÕelle a, directement ou indirectement, montrŽ dans la dŽfense des droits et  
libertŽs fondamentaux peuvent tŽmoigner de la nŽcessitŽ de conserver un mod• le 
de contr™le a priori, un mod• le qui, tout simplement, fonct ionne. La nŽcessitŽ nÕest 
pas dans la rupture, elle est dans lÕassociat ion ˆ  ce mod• le dÕun autre mod• le qui, 
curatif, viendra, en quelque sorte, le complŽter et  corr iger ses dŽfauts : un contr™le 
de constitut ionnalitŽ a posteriori. AssurŽment, en mati• re fiscale comme ailleurs, 
les progr• s pour lÕƒtat de droit en seraient immenses. 

I l reste, cependant, que cette ouverture para”t difficilement envisageable 
pour la mati• re financi• re. Reprenant la dialect ique classique du contentieux de la 
lŽgalitŽ, on aurait pu imaginer, pourtant, que constitutionnalitŽs interne et externe 
soient toutes deux examinŽes lors du contr™le a posteriori56. Cette hypoth• se serait  
la plus protectrice de lÕordre juridique, mais el le prŽsente lÕinconvŽnient, outre 
quÕelle nÕaurait certainement pas re•u la caution du Congr• s, de faire de la question 
prŽjudicielle ou de lÕexception un contr™le a priori "bis", les deux formes de contr™le 
ayant alors le m• me objet. Or, si le contr™le a posteriori Žtait tant souhaitŽ, cÕest 
quÕil prŽsente lÕimmense avantage dÕintervenir alors que la loi a dŽjˆ  produit ses 
effets. Tandis que le juge const itutionnel ne peut, au mieux, que les imaginer 
lorsquÕil examine une loi non promulguŽe57, il les constaterait lorsque celle-ci aura 
ŽtŽ appliquŽe. Comme a pu le relever le PrŽsident Badinter, cÕest Ç [É ] ˆ  
lÕexpŽrience que lÕon sÕaper•oit que telle loi frappe les citoyens dans leurs droits 

                                                                                                                                    
25 janvier 1985, Rec., p. 43) quÕil a confirmŽ et effectivement mis en Ï uvre en 1999 (cons. const., dŽcision n¡ 99-
410 DC du 15 mars 1999, Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie, Rec., p. 51, note Jean-Pierre CAMBY, RDP, 
1999, p. 653). 
53 D. de BECHI LLON, Ç De quelques incidences du contr™le ordinaire de la conventionnali tŽ internationale des lois 
sur la structure du syst• me juridique fran•ais (Malaise dans la Consti tution) È, Rev. fr. dr. adm., 1998, pp. 225 et s. 
54 Ibid. ; N. MOLFESSIS, Le Conseil constitutionnel et le droit privé, LGDJ, Paris, 1997, pp. 540 et s. ; A.-M. LE 
POURHI ET, Ç LÕinjustice constitutionnelle È, in Renouveau du droit constitutionnel. Mélanges en l’honneur de Louis 
Favoreu, Dalloz, Paris, 2007, pp. 223-231 ; V. BERNAUD et M. FATIN-ROUGE STEFANINI , Ç Le contr™le de 
constitutionnalitŽ une nouvelle fois en question ? RŽflexions autour  des articles 61-1 et 62 du ComitŽ Balladur È, 
Rev. fr. dr. const., n¡ Hors-sŽrie (À propos d'une révision de la Constitution : du comité Balladur au projet de 
Nicolas Sarkozy), juin 2008. 
55 Louis FAVOREU, Ç La question prŽjudicielle de constitutionnalitŽ. Retour sur un dŽbat rŽcurent È, in Droit et 
politique à la croisée des cultures. Mélanges Philipe Ardant, LGDJ-MontchrŽtien, Paris, 1999, p. 265-273. 
56 Dans ce sens, cf. Guil laume DRAGO, Contentieux constitutionnel français, PUF, Paris, coll. Ç ThŽmis È, 2• me Žd., 
2006, p. 590, et Ferdinand MELIN-SOUCRAMANIEN, Ç Du dŽni de justice constitutionnelle en droit public fran•ais È, 
in Renouveau du droit constitutionnel. Mélanges en l’honneur de Louis Favoreu, op. cit., p. 285. 
57 Didier RIBES, Ç Le rŽalisme du Consei l consti tutionnel È, Cah. Cons. const., n¡ 27, 2007, p. 132-140. 
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fondamentaux È58. LÕintŽr• t du contr™le a posteriori rŽside ainsi dans la protection 
quÕil offre aux droits fondamentaux. CÕest, ˆ  juste tit re, ce qui a conduit la 
Commission Balladur, le Gouvernement et les parlementaires ˆ  nÕenvisager le 
recours ˆ  une question prŽjudicielle que dans lÕhypoth• se dÕune atteinte ˆ  un droit  
fondamental. 

Or, la loi de finances nÕest pas lÕobjet dÕŽtude du droit const itutionnel 
substantiel. Les principes budgŽtaires ne concernent, essentiellement, que la 
procŽdure lŽgislat ive : les individus ne sont ni les bŽnŽficiaires ni les destinataires 
des normes financi• res de constitut ionnalitŽ. Seules les dispositions fiscales 
contenues dans une loi de finances ont pour destinataires les citoyens, soit parce 
quÕelles amŽnagent leurs libertŽs, soit, le plus souvent, parce quÕelles en 
dŽterminent lÕŽgalitŽ de traitement. Au mieux, lÕintroduct ion dÕun contr™le de 
const itutionnalitŽ a posteriori compl• tera mais ne se substituera pas au contr™le a 
priori. En mat i• re financi• re, celui-ci restera m•me la seule forme de lÕexamen 
juridict ionnel. Si les non-saisines financi• res sont si regrettables, et si le dŽni de 
justice est si grand, cÕest peut-• t re parce que la saisine polit ique, en la mati• re, est  
juridiquement irrempla•able. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
58 Robert BADINTER, Ç LÕexception dÕinconsti tutionnalitŽ, garantie nŽcessaire du citoyen È, JCP, 1992, I , p. 3584. 
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Anne xes 
Statistiques sur l’ouverture du contrôle de constitutionnalité des lois de finances 

 

_________ 

 

Gr aph ique 1 : La justiciabilité des lois de finances sous la Cinquième République. 
Proportion, par lŽgislature, des diffŽrentes catŽgories de lois de finances dŽfŽrŽes au 
Conseil constitutionnel au t itre de lÕart icle 61 alinŽa 2 de la Constitution. 

La justiciabilité des lois de finances sous la Cinquième République
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Gr aph ique 2 : Comparaison de la justiciabilité des lois de finances et des autres 
lois sous la Cinquième République (organiques et ordinaires). Proportion, par 
annŽe, de lÕensemble des lois de finances dŽfŽrŽes au Conseil  constitut ionnel par 
rapport ˆ  lÕensemble des autres lois au tit re des articles 61 al inŽa 1 et 61 alinŽa 2 de 
la Const itution. 
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Tableau 1 : L’influence des réformes d’octobre 1974 et d’août 2001 sur le 
contentieux constitutionnel financier. DonnŽes sur la proportion des diffŽrentes 
catŽgories lois de finances dŽfŽrŽes au Conseil constitutionnel au titre de lÕarticle 61 
alinŽa 2 de la Const itution. 

 
Lois de finances 

initiales 
Lois de finances 

rectificatives 
Lois de 

règlement 
Ensemble des 

lois de finances 

Taux moyens 62,7% 34,6% 10% 35,5% 

Avant oct. 1974 12,5% 7,1% 0% 6,8% 
Oct. 1974 - 

LOLF 90,6% 49% 14,7% 50,8% 

Depuis la LOLF 33,3% 0% 0% 16,7% 

 

 

Gr aph ique 3 : L'objet de la saisine dans le contentieux constitutionnel financier. 
RŽpart it ion, depuis 1958, du nombre de saisines selon les diffŽrentes catŽgories de 
lois de finances. 
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Gr aph ique 4 : L'identité des requérants dans le contentieux constitutionnel 
financier depuis oct. 1974. RŽpartit ion des saisines selon lÕorigine de leur auteur. 
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Tableau 2 : L'identité des requérants dans le contentieux constitutionnel financier 
depuis 1958. M ise en Ï uvre de lÕarticle 61 al inŽa 2 de la Constitution par les 
autoritŽs polit iques en mat i• re financi• re. 

 LFI LFR LR Lois préal. / temp. TOTAL % 

Prés. Rép. 0 0 0 0 0  0  

1er Min. 2 2 0 0 4 4,2 

Prés. AN 1 1 0 0 2 2,1 

Prés. Sénat 1 0 0 0 1 1,1 

Députés 33 19 5 1 58  61,1 

Sénateurs 18 10 1 1 30  31,6 

TOTAL 55 32 6 2 95  

% 57,9 33,7 6,3 2,1   

 

 

Gr aph ique 5 : Évolution du nombre de saisines parlementaires par législature.  

Evolution du nombre de saisines parlementaires par législature

8
7

22

7

12

9

15

8

0
0

5

10

15

20

25

V VI VII VIII IX X XI XII XIII

Législatures

N
o

m
b

re
 d

e 
sa

is
in

es

 

 

 

Gr aph ique 6 : Typologies des saisines selon les catégories de lois de finances. 
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Tableau 3 : L’intensité de l’ouverture du contrôle de constitutionnalité des lois de 
finances. RŽpartit ion du nombre de saisines par nombre de lois contr™lŽes et selon les 
catŽgories de lois de finances. 

 Nb de lois contrôlées Nb de saisines Moyennes 

Lois de finances initiales 32 55 1,72 

Lois de finances rect. 27 32 1,19 

Lois de règlement 5 6 1,20 

Lois préal. et temp. 1 2 2 

TOTAL 64 95 1,48  

 

 

Tableau 4 : L’intensité de l’ouverture du contrôle de constitutionnalité des lois de 
finances. RŽpartit ion des signatures parlementaires selon les catŽgories de lois de 
finances. 

 - Les signatures des députés sous les saisines des lois de finances 

 
Nb moyen de signatures par 

saisine Proportion de l'AN (en %) 

Lois de finances initiales et temp. 90,4 15,7 

Lois de finances rectificatives 81,2 14,1 

Lois de règlement 91 15,8 

TOTAL 87 ,5 15,2 

- Les signatures des sénateurs sous les saisines des lois de finances 

 
Nb moyen de signatures par 

saisine Proportion du Sénat (en %) 

Lois de finances initiales et temp. 90,2 27,2 

Lois de finances rectificatives 84,9 25,6 

Lois de règlement 180 54,4 

TOTAL 91,4 27,6 

 


